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LE CADRE JURIDIQUE

La loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 relative au métier de secrétaire de mairie est venue réformer le cadre statutaire afin de simplifier leur recrutement. Elle facilite en particulier l’accès par la promotion interne

Un dispositif de promotion interne dit de formation-promotion 

Le législateur a souhaité favoriser la promotion des agents souhaitant exercer cet emploi : c’est l’objet du dispositif dit de formation-promotion, prévu à l’article 3 de la loi du 30 décembre 2023. Il s’agit d’une nouvelle voie de promotion interne de la catégorie C vers la catégorie B, qui vient ainsi compléter les deux voies traditionnelles de promotion interne que sont l’examen professionnel et la promotion au choix.

Elle est ouverte aux agents de catégorie C relevant des grades d’avancement (C2 ou C3) et ayant au moins 8 ans de services publics effectifs dans un emploi de catégorie C, à la seule fin d’exercer les fonctions de secrétaire général de mairie. 
Elle a vocation à faciliter le recrutement de secrétaires généraux de mairie grâce à un élargissement du vivier de candidats, en permettant à des fonctionnaires territoriaux de catégorie C qui n’occupent pas à ce jour la fonction de secrétaire général de mairie, mais qui souhaitent l’exercer, de pouvoir être promus en catégorie B, après avoir suivi une formation qualifiante sanctionnée par un examen professionnel organisé par les centres de gestion. Ainsi, le dispositif de formation-promotion s’adresse à un public spécifique, avec l’ambition d’étendre les modalités d’accès au métier de secrétaire général de mairie.
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L’ÉLIGIBILITÉ À LA FORMATION-PROMOTION

L’article 3 de la loi du 30 décembre 2023, précisé par l’article 8-1 du décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux, permet à tout fonctionnaire de catégorie C relevant d’un grade d’avancement, et justifiant d’au moins huit ans de service public effectif dans un emploi de catégorie C (au moment de l’examen), de suivre une formation qualifiante validée par un examen professionnel spécifique, lui permettant d’être promu en catégorie B dans le cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux, au grade de rédacteur.
Les années de service accomplies comme agent contractuel sont comptabilisées, le cas échéant, au titre de l’ancienneté requise. Ainsi, le cas échéant, un fonctionnaire territorial de catégorie C2 ou C3 qui aurait préalablement exercé comme agent contractuel pourra voir ses années de service accomplies en cette qualité prises en compte, au titre des conditions statutaires d’ancienneté.
Les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique d’Etat et de la fonction publique hospitalière ne sont pas éligibles à cette nouvelle voie de promotion interne. L’article 3 de la loi du 30 décembre 2023 limite en effet son accès aux fonctionnaires de catégorie C relevant d’un cadre d’emplois, et non d’un corps.
Ce dispositif n’est soumis à aucune condition de contingentement.
Le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 précité s’applique ici sans dérogation. Il en résulte, pour les agents à temps non complet, que la durée d’ancienneté requise pour bénéficier du dispositif sera prise en compte dans sa totalité, lorsque la durée de service est au moins égale à un mi-temps, ou au prorata du temps de service effectivement accompli, dans le cas contraire.
En cas de doute sur votre situation administrative, vous rapprocher de votre service formation, le Cnfpt ne fait pas de conseil statutaire.

Je certifie avoir vérifié l’éligibilité au dispositif et remplir les conditions exigées au moment de l’examen.
A 
Le 

Signature de l’agent : 	Signature du responsable représentant la collectivité :


L’IDENTIFICATION DE L’AGENT
☐ Madame	☐ Monsieur
Nom : 
Prénom : 
Date de naissance : 
Adresse personnelle : 
Code postal : 
Ville : 
Téléphone : 
Adresse courriel : 
Emploi / métier exercé au moment de la formation : 
Filière : 
Cadre d’emplois : 
Grade : 

L’IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITE
Nom : 
Adresse : 
Code postal : 
Ville : 
Téléphone :  
Adresse courriel : 
Nom et fonction de l’autorité signataire de la demande : 
☐ Madame	☐ Monsieur
Nom : 
Prénom : 
Fonction : 
Téléphone : 
Adresse courriel : 
LA DEMANDE DE DISPENSE pour la FORMATION-PROMOTION de SECRETAIRE GÉNÉRAL de MAIRIE

	Je demande à bénéficier d’une dispense de formation et j’atteste que toutes les informations données dans ce présent document sont exactes et sincères. Je reconnais avoir été informé(e) que ma demande fait l’objet d’un traitement informatique nominatif à des fins statistiques et que les données sont conservées deux ans par le CNFPT. Je bénéficie d’un droit d’accès et de rectification de mes données personnelles à tout moment.
A 
Le 
Signature de l’agent : 

	Je demande que le candidat bénéficie d’une dispense de la formation-promotion et atteste sur l’honneur de la sincérité des éléments produits par l’agent pour sa demande de dispense.




A 
Le 
Signature du responsable représentant la collectivité :




· 1ère demande pour une dispense : totale ☐    ou   partielle ☐   de la formation-promotion de secrétaire général de mairie
· Demande de dispense complémentaire ☐

La demande peut être formulée à 3 titres différents : Formations professionnelles suivies, Expériences professionnelles ou Titres et Diplômes.
Selon le cadre dans lequel la demande est faite, vous devez fournir les pièces justificatives :
· Pour les formations professionnelles suivies : fournir la copie de l’attestation de formation.
· Pour les expériences professionnelles : fournir une fiche de poste ou toute autre pièce pouvant justifier l’expérience (attestation sur l’honneur, certificat administratif…).
· Pour les titres et les diplômes : fournir une copie.

Toutes les pièces devront être nommées avec le nom de l’agent et le (ou les) code stage du module pour lequel la dispense est demandée.
Ex : MARTIN_Antoine_SXSGO_SXSGP ou pour une dispense totale : MARTIN_Antoine_Tous les modules

Le fichier du présent formulaire sera nommé selon le même principe. Ex : MARTIN_Antoine_Demande de dispense.

Tous les fichiers devront être compressés dans un même fichier ZIP au nom de l’agent.
Ex : MARTIN_Antoine_Dossier de dispense.

Le fichier ZIP est à envoyer à l’adresse aura.formationpromotionSGM@cnfpt.fr

Dans le tableau ci-dessous, cochez dans les colonnes vertes les modules pour lesquels vous sollicitez une dispense en précisant à quel titre.
Pour vous aider à identifier les objectifs et le contenu des modules, voici un lien vers le programme de la formation.

		
Module

	



	Durée en jour
	Code stage
	Je demande une dispense au titre de…
	Réservé Cnfpt

	
	
	
	Formation suivie
	Expérience professionnelle
	Titre ou diplôme
	Accord
	Refus
	Motivation du refus

	BLOC de compétences 1 : Assister et conseiller les élus de la commune

	La place et le rôle du ou de la secrétaire général de mairie
	1
	SXSGA
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Le fonctionnement et le suivi du conseil municipal
	1
	SXSGB
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les pouvoirs
de police du maire
	1
	SXSGC
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	La rédaction des actes administratifs unilatéraux
Contrôle de légalité des actes administratifs
	2
	SXSGD
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	L'archivage, la conservation et la communication des documents administratifs
	1
	SXSGE
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	L'organisation de la veille juridique et réglementaire
	1
	SXSGF
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	L'organisation, la gestion de son temps, les outils de gestion et de suivi d'activité
	4
	SXSGX
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Assister et conseiller les élus de la commune.
Consultation de ressources à distance
	1
	SXSGG
	Une dispense de ce module de consultation de ressources sera accordée si vous êtes dispensé d'au moins 4 modules dans ce bloc de 7 modules
	 
	 
	 

	BLOC de compétences 2 : Assurer les services à la population de la commune

	La fonction accueil en collectivité territoriale
	2
	SXSGH
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	L'environnement territorial et les bases de la fonction publique territoriale
	2
	SXSGU
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les écrits professionnels
	2
	SXSGV
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	La prise de note et la rédaction de comptes rendus
La rédaction d'une lettre administrative et d'un courriel
	2
	SXSGW
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	La protection des données et la sécurité informatique
	1
	SXSGY
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les fondamentaux de l'état civil
	3
	SXSGI
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les bases des opérations funéraires et de la gestion du cimetière
	3
	SXSGJ
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	La gestion des listes électorales et du répertoire électoral unique
L'organisation des scrutins
	2
	SXSGK
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les fondamentaux de l'urbanisme   
	2
	SXSGL
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Assurer les services à la population de la commune - consultation de ressources à distance
	1
	SXSGN
	Une dispense de ce module de consultation de ressources sera accordée si vous êtes dispensé d'au moins 6 modules dans ce bloc de 9 modules
	 
	 
	 

	BLOC de compétences 3 : Gérer les services de la commune

	
	Les principes du budget en collectivité territoriale



	3
	SXSGO
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les fondamentaux des finances et de la comptabilité publique
	2
	SXSGP
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les fondamentaux de la commande publique
L'exécution des marchés publics
	5
	SXSGQ 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les fondamentaux des ressources humaines en collectivité territoriale
La gestion de la rémunération des agents
	4
	SXSGR
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	La gestion du
patrimoine communal
	1
	SXSGS
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Gérer les services de la commune - consultation de ressources à distance
	1
	SXSGT
	Une dispense de ce module de consultation de ressources sera accordée si vous êtes dispensé d'au moins 3 modules dans ce bloc de 5 modules
	 
	 
	 

	BLOC de compétences 4 : Modules spécifiques formation-promotion

	Les compétences de bases en bureautique/Numérique
	7
	SXSGZ
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Préparation à l'examen professionnel
	1
	SXSG2
	 
	 
	 
	 
	 
	 




L’étude du dossier et des pièces fournies permet d’octroyer une dispense :      totale ☐                    partielle ☐ à hauteur de …  jours.
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

A Lyon, Le 
Pour le président du CNFPT et par délégation, le directeur régional Vincent FABRE :
2
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